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Organisation d’un Séjour en Espagne 

Période 

 Départ : Lundi 1 avril 2019 en début d’après-midi  
 Retour : Samedi 6 avril 2019 en fin d'après-midi. 

Effectif 
 Elèves de secondes : 49. 
 Accompagnateurs : 4 enseignants. 

Lieu 

 Madrid (Banlieue) 

Hébergement 

 En familles d’accueil (Région de Madrid) 

Restauration 

 Petit-déjeuner Déjeuner Diner 

Lundi - - à la charge des participants 

Mardi à la charge des participants Restaurant Famille 

Mercredi Famille Pique-nique Famille 

Jeudi Famille Panier repas (famille) Famille 

Vendredi Famille Panier repas (famille) Restaurant 

Samedi à la charge des participants à la charge des participants - 

Programme 

 Destination Matin Après-midi 

Mardi  Ségovie Visite libre de l’Alcazar Visite guidée de la ville 

Mercredi Escorial Visite de l’Escorial  avec audioguías Visite libre du Valle de los Caídos 

Jeudi Tolède Visite guidée avec entrées de la 
synagogue du Tránsito et de la 
Mezquita Cristo de la luz comprises 

Visite libre du monastère de San 
Juan de los Reyes et Visite de la 
Iglesia de Santo Tomé. 

Vendredi Madrid Visite libre du musée Reina Sofia avec 
Radioguías 

Jeu organisé par le professeur 

Départ pour la France vers 20 h 30. 

L’offre comprendra 

 Le transport en autocar grand tourisme à disposition sur place et avec chauffeur connaissant bien la ville de 
Madrid et ses alentours. 

 Les déplacements sur place en autocar. 
 Le logement dans des familles d’accueil. 
 Le séjour en pension complète (voir modalités des repas plus haut)  
 Une famille d’accueil pour les 4 accompagnateurs. 
 Les réservations et règlements des visites payantes comprises dans le prix. 
 Tous les frais annexes liés au transport et à l’hébergement (taxes, parking, péages…). 
 L’assurance annulation – bagage – interruption de séjour. 
 Un correspond local et un numéro d’urgence qui permettra aux accompagnateurs de joindre l’organisme 

24h/24h et 7j/7j 
 NE PAS INCLURE DE BUDGET DE FONCTIONNEMENT. 
 Inclure l’annulation totale du groupe (attentats). 
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